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PREAMBULE 

 
 
A propos des orientations d’aménagement 
 
Article L.123.1 du Code de l’Urbanisme 
Les PLU peuvent en outre, comporter des orientations d’aménagement relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le PADD, prévoir les actions et opérations 
d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour : 
 

- mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine. 

- Lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. 

 
Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
Ces orientations sont opposables aux tiers : elles s’imposent aux opérations de constructions 
ou d’aménagement en terme de compatibilité, c’est à dire que ces opérations doivent en 
respecter l’esprit sans les suivre à la lettre. 
 
 
A Draillant, ces orientations concernent : 
- les projets d’aménagement et de développement aux abords du chef-lieu. 
- le projet d’aménagement et de développement à Cursinges. 
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1 -  Orientation d’aménagement : CHAMP DE LA CROIX 

 
Zone d’extension prioritaire du chef-lieu, c’est un secteur essentiel pour le développement de 
Draillant. 
 
Trois axes sont favorisés pour mener à bien cette opération future : 

- CREER, dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble, un petit quartier à 
dominante d’habitat, favorisant le logement collectif et semi-collectif, sur le pourtour 
du chef-lieu et en rapport architectural avec celui-ci. Il fera office de point 
d’achoppement du système bâti par rapport au centre-bourg. 

- PRESERVER, par une implantation appropriée des futures constructions, certaines 
perspectives et vues intéressantes sur le chef-lieu. 

- DEVELOPPER, au sein de l’urbanisation future, une armature d’espaces publics 
(stationnements paysagés, chemin piéton…) et prévoir une sortie sécurisée 
automobile sur la route départementale. 
 

SCHEMA DE PRINCIPE POUR L’URBANISATION DE LA ZONE 
 

Trouée verte préservée. 
 

Cheminement piéton 
sécurisé 
 

Accès obligatoire 
 

Principe de perspective 
visuelle préservée 
 

Principe d’accès et de 
desserte 
 

Mail piétonnier et jardin 
public 
 

Densité dégressive de 
1UB vers la trouée verte 
 
Zone 1UB réservée pour 
habitat collectif et 
commerces 
 

Principe de cheminement 
piéton en direction des 
équipements publics 
 

Principe d’organisation 
des bâtiments et sens 
des faitages  
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2 -  Orientation d’aménagement : ENTREE OUEST DU CHEF-LIEU 

 
Véritable porte d’entrée du chef-lieu, c’est un secteur essentiel pour le développement de 
l’habitat social de Draillant. 
 

- DONNER une identité à la commune à travers l’aménagement d’une porte d’entrée 
pour le chef-lieu. En réponse à la façade austère du mur du cimetière, un 
cheminement champêtre et sécurisé circule vers le presbytère réhabilité. 

- INSTALLER Draillant dans son évolution démographique en créant des logements à 
vocation de mixité sociale. Ce sont deux petits bâtiments, bien intégrés dans le 
paysage qui viendront se blottir sous le promontoire de l’église. 

- PRESERVER le captage de l’Ecole en limitant l’urbanisation dans le respect des 
périmètres de protection 

 
 
 

 
Mail piétonnier et jardin 
public 
 
 
 
 
Zone UB réservée pour 
habitat social 
 
 
Principe de cheminement 
piéton en direction des 
équipements publics 
 
Principe de perspective 
visuelle préservée 
 
Jardin d’enfants 
 
 
Voie de desserte pour 
zone arrière (jeux et 
habitat social) 
 
 
 

SCHEMA DE PRINCIPE POUR L’URBANISATION DE LA ZONE 


